Monsieur le député,

Vous allez débattre, en seconde lecture, de la loi de bioéthique. Après le Sénat, la commission spéciale a adopté des amendements qui nous paraissent inacceptables. 

Nous comptons donc sur vous pour :

· Revenir à l’interdiction de recherche sur l’embryon : le principe d’interdiction rappelle que l’embryon est un être humain. Ce n’est pas un matériau ordinaire de laboratoire, mais une vie commencée.
· Revenir à l’AMP réservée aux couples homme-femme, mariés  ou  ayant une vie commune d’au moins deux ans et dont l’infertilité a été médicalement prouvée

· Assouplir le dispositif du diagnostic prénatal en prévoyant que les tests ne seront proposés que si les conditions médicales l’exigent

· Ne pas autoriser le don de gamètes par des hommes ou des femmes n’ayant jamais procréé. Le don de gamètes est une mauvaise réponse à la souffrance des couples infertiles. Il ne faut donc en aucun cas aggraver ce dispositif en faisant sauter tous les garde-fous du cadre fixé en 2004.

· Interdire le transfert post-mortem, pour éviter que la demande de veufs n’ouvre la porte à la gestation pour autrui
· Limiter au maximum la production d’embryons surnuméraires, en ayant bien conscience que la congélation d’embryons est inhumaine.
Ce vote constitue une étape cruciale : sur chacun de ces points, il ne s’agit pas de débats de nature technique ou médicale mais bien de dessiner l’avenir même de notre société.

Respectueusement,

